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Revue syndicale suisse
ORGANE MENSUEL DE L'UNION SYNDICALE SUISSE

27me année Juin 1935 N° 6

Actualités.

Le vote du 2 juin a été défavorable à l'initiative de crise. Sur
une participation au scrutin de près de 1,000,000 de voix, soit
environ le 83 % du corps électoral, 425,000 citoyens ont voté oui
et 565,000 non. Le rapport est donc de 43 à 57. En votant
différemment, 75,000 électeurs ou lf0' auraient donné un aspect tout
différent au résultat. Ce fait prouve que la différence est relativement

modeste, surtout si l'on tient compte des avantages dont
disposait l'adversaire d'une manière générale.

Quoi qu'il en soit, les défenseurs de l'initiative de crise ont
lutté avec un dévouement digne d'admiration. Tel fut le cas aussi

bien pour les militants de nos organisations que pour ceux des

employés et des paysans. Tous ont droit à notre profonde gratitude.

La pression et la haine des adversaires furent plus
particulièrement dirigées contre les partisans qui se recrutent parmi
les employés et les paysans. Malgré cela, ils ont défendu
courageusement et fidèlement notre cause commune.

*
La supériorité des adversaires en moyens de propagande s'est

avérée dès le début. C'est le cas en particulier en ce qui concerne
la presse. Alors qu'au début quelques douzaines de journaux bourgeois

acceptaient encore des articles pour l'initiative, ils refusèrent
peu à peu de mettre leurs colonnes à notre disposition, et pour
terminer il n'y en eut plus qu'une douzaine à peine. Ces derniers,
avec 18 journaux socialistes et les organes des fédérations syndicales,

représentaient toute notre presse, alors que de l'autre côté
ils étaient plus de 350. La lutte fut inégale également dans le
service des nouvelles, car l'Agence télégraphique suisse, sous le
pavillon de la neutralité, n'a pas manqué de signaler chaque
discours prononcé par les Conseillers fédéraux alors qu'elle ne
parla d'aucune manifestation organisée pour l'initiative. Le rôle
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